
 

 
 

RALLYE DES ARDENNES 
 

Vendredi 13 & samedi 14 mars 2026 
--------------------------------------------------- 

 
Etape spéciale : Custinne 

Heures de passage de la 1ère voiture : 08H19 – 11H39 – 14H59 – 18H19 

Fermeture des routes :  - de 07H20  à +/- 10H20 
                                         - de 10H40  à +/- 13H40 
 - de 14H00  à +/- 17H00 
 - de 17H20  à +/- 20H20 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
En accord avec l’administration communale de votre entité, en collaboration avec votre zone de 
police et sous le couvert des assurances imposées par les instances sportives, l’Ecurie Bayard 
organisera le samedi 14 mars prochain le traditionnel « RALLYE DES ARDENNES ». 

Une étape spéciale se déroulera sur le territoire de votre commune. Pour des raisons évidentes de 
sécurité, elle se disputera sur route fermée à la circulation, hormis les passages pour cas spéciaux et 
urgents (médecin, ambulance, vétérinaire, pompiers …) qui devront toutefois recevoir l’autorisation 
du responsable de l’étape. 

Des arrêtés communaux seront pris pour interdire la circulation et le stationnement sur les routes 
empruntées par l’étape spéciale ainsi que l’interdiction (matérialisée par des panneaux C19 
ZONES) à toute personne de se trouver à moins de 10 mètres du bord de la voirie empruntée par les 
concurrents. Le comité organisateur se fait un devoir de vous informer afin que vous puissiez 
prendre toutes vos dispositions pour cette date. 

Nous sommes certains que, malgré les inconvénients inhérents à ce genre de manifestation, vous 
ferez preuve, comme par le passé, de compréhension et de sportivité à l’égard de notre organisation. 
Nous ne pouvons que vous conseiller de redoubler de prudence, d’exclure tout passage sans 
l’autorisation des commissaires de route postés tout au long du parcours et de surveiller tout 
spécialement les enfants et de mettre en enclos les animaux de compagnie. 

Les reconnaissances, quant à elles, auront lieu le samedi 7 mars de 8hà00 à 19h00, le dimanche 8 
mars de 8h00 à 19h00 et le vendredi 13 mars de 7h30 à 17h00 avec des véhicules de série et ceci 
sur routes ouvertes à toute circulation dans un strict respect du code de la route ; divers contrôles 
seront par ailleurs effectués par les services de votre zone de police. 

D’ores et déjà, les organisateurs vous remercient et se tiennent à votre disposition pour tous les 
renseignements complémentaires que vous souhaiteriez obtenir (timing précis, itinéraire de 
l’étape…) 
 
Contacts : HENROT Hugues  Tel  0475 / 39 63 49 
     Mail  riverains@ecurie-bayard.be  



 
 

      


